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Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 43

Absents  : 2

Pouvoirs : 10
 
L'an 2023, le 29 mars , à 19h05, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 20 mars 2023.

Sont  présents :  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  STERN,  Monsieur  BESSAC,
Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Madame YONIS, Monsieur DI GALLO, Monsieur GALERA,
Madame GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame HEDHUIN,  Monsieur  ABDOULBAKI,  Monsieur
VIGNERON,  Madame  HRISTACHE,  Madame  LANA,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  PERREAU,
Monsieur LAMARCHE, Madame POULARD, Madame TERNISIEN, Madame MENHOUDJ, Monsieur
BEDREDDINE,  Madame CREACHCADEC,  Monsieur  BELTRAN,  Madame ATTIA,  Madame LORCA,
Monsieur MOLOSSI, Madame ALPHONSE, Monsieur LE CHEQUER, Madame BONNEAU, Madame
LELEU, Madame GUERIN, Monsieur SERNE, Monsieur LEGHMIZI, Monsieur CHARLES, Monsieur
CHESNEAUX, Monsieur CONSALVI, Madame DEFINEL, Madame DOUCOURE, Madame PREVIATO,
Monsieur REBELLE, Monsieur REZIG.

Absents  donnant  pouvoir  :  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Madame  Mireille  ALPHONSE,
Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Méline LE GOURRIEREC à Madame
Anne TERNISIEN, Monsieur Olivier MADAULE à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Tobias
MOLOSSI à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Sidonie PEYRAMAURE à Madame Nathalie LANA,
Madame  Catherine  SERRES  à  Madame  Nathalie  LELEU,  Monsieur  Amin  MBARKI  à  Madame
Michelle  BONNEAU, Monsieur  Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA,  Madame Haby KA à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE.
Absents : Madame MAZE, Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Anne TERNISIEN a été désignée pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h05.

DEL20230329_2 : Présentation du rapport de situation comparée entre les femmes et
les hommes à Montreuil - 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2311-1-2
et D. 2311-16 ;

Vu la loi  n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes,
notamment son article 61 ;

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment  
son titre V visant à renforcer l'égalité professionnelle ;

Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité
entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20131214_5  du  conseil  municipal  du  14  décembre  2013  portant
approbation  du  plan  d’action  pour  l’égalité  des  femmes  et  des  hommes  2014  –  2017  et
approbation de la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie
locale ;

Vu le rapport de situation comparée entre les femmes et les hommes au sein de la Ville de
Montreuil – 2022,  annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 27 mars 2023 ;

Considérant que le rapport annuel sur l’égalité entre les femmes et les hommes est présenté
préalablement aux débats sur le budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  rapport  sur  la  situation  en  matière  d’égalité  entre  les  femmes  et  les
hommes,  contribue  à  la  définition  des  politiques,  orientations  et  programme  de  nature  à
améliorer cette situation ;

Considérant  la  volonté  de la  Ville  de  poursuivre  son engagement  en faveur  des  droits  des
femmes et de l’égalité femmes – hommes ;

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE



Article 1 : Prend acte de la présentation du rapport de situation comparée entre les femmes et
les hommes au sein de la Ville de Montreuil - 2022.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  sa
publication ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif   devant   Monsieur   le   Maire   de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; l'absence  de  réponse  dans  un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de  pouvoir  peut  également  être  introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision  expresse  ou  implicite  de r ejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par  l'application  informatique  Télérecours  citoyens  accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD

http://www.telerecours.fr/
cdupont
Nouveau tampon



RAPPORT DE SITUATION COMPARÉE ENTRE
LES FEMMES ET LES HOMMES AU SEIN DE LA

VILLE DE MONTREUIL – 2022

Selon le décret n°2015 -761 du 24 juin 2015
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CADRE JURIDIQUE ET PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES

Cadre Juridique

En signant la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie
locale en 2011 et en élaborant un Plan égalité femmes-hommes 2014-2016, la Ville de
Montreuil s’est engagée à agir en faveur de l’égalité professionnelle en interne.
Cet engagement s’est concrétisé par un travail commun mené par la Direction des
Ressources humaines et la mission Droits des femmes, en lien avec les adjoint·e·s de la
Ville, pour l’élaboration d’un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes
et les hommes sur le territoire, en application de dispositions législatives récentes.

L’article 61 de la Loi du 4 août 2014 modifie le Code général des collectivités territoriales
et dispose que dans les communes de plus de 20 000 habitant·e·s, et préalablement aux
débats sur le projet de budget, le ou la maire présente un rapport sur la situation en
matière d’égalité entre les femmes et les hommes.
Le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière
d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales est
venu préciser le contenu et les modalités d’élaboration de ce rapport.
La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et
notamment son titre V qui vise à renforcer l'égalité professionnelle dispose l'élaboration
d'un plan d'actions pluriannuel.

Celui-ci doit comporter deux grandes parties :
➢ L’une s’attache à présenter la politique des ressources humaines en matière d’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes de la commune en tant qu’employeur :
recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, conditions de travail,
rémunération, articulation vie professionnelle – vie personnelle.
➢ L’autre concerne les politiques menées sur le territoire en faveur de l’égalité femme -
homme : cette partie dresse le bilan des actions conduites sur le territoire, fait état des
moyens mobilisés à cette fin et présente les orientations de la municipalité en matière de
droits des femmes et de lutte contre les violences faites aux femmes.

Précisions méthodologiques

La direction des Ressources Humaines a réalisé la première partie du rapport relative à
la politique des ressources humaines de la collectivité en matière d’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes. Les données recueillies concernent
principalement l’année 2021. Le rapport social unique (RSU) a agrégé , à partir des
données 2020, celles du rapport sur l’état de la collectivité et du rapport sur la situation
comparée des hommes et des femmes. Le dernier RSU, à compléter au plus tard pour le
17 février 2023 en lien avec le CIG et la DGCL, concerne les données 2021. Par
conséquent, les données présentées dans le présent rapport de situation comparée
femmes/hommes sont issues de ce RSU 2021.

La mission Droits des femmes a rédigé, en collaboration avec les différents services de
la Ville, la deuxième partie du rapport relative aux politiques menées sur le territoire en
faveur de l’égalité femmes-hommes.
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PARTIE I :

La politique des Ressources Humaines au sein de la
collectivité (données 2021)
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Le rapport social unique (RSU) a agrégé , à partir des données 2020, celles du rapport
sur l’état de la collectivité et du rapport sur la situation comparée des hommes et des
femmes. Le dernier RSU, à compléter au plus tard pour le 17 février 2023 en lien avec le
CIG et la DGCL, concerne les données 2021. Par conséquent, les données présentées
dans le présent rapport de situation comparée femmes/hommes sont issues de ce RSU
2021.

I. Représentation au sein des instances du personnel  

Ci-dessous la répartition des représentants du personnel et de la municipalité :

→ au Comité Technique :

situation 2021

représentants statut nombre de
sièges

femmes hommes total %
femmes

Comité
Technique

du personnel
Titulaires 12 8 4 12 67 %

Suppléants 12 6 6 12 50 %

de la
municipalité

Titulaires 12 7 5 12 58 %

Suppléants 12 10 2 12 83 %

TOTAL 48 31 17 48 64 %

→ au CHSCT :

situation 2021

représentants statut nombre de
sièges

femmes hommes total %
femmes

CHSCT

du personnel
Titulaires 8 5 3 8 62 %

Suppléants 8 6 2 8 75 %

de la
municipalité

Titulaires 8 2 6 8 25 %

Suppléants 8 3 5 8 37 %

TOTAL 32 16 16 32 50 %
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→ Répartition des élus au COS :

situation 2021

élus
nombre

de
sièges

femmes hommes total % femmes

COS

titulaires 13 6 7 13 46%

suppléants 13 7 6 13 54 %

TOTAL 26 13 13 26 50%

II. La collectivité emploie une majorité de femmes  

Les agent·e·s permanent·e·s

Concernant la répartition globale des effectifs de la Ville, on constate depuis plusieurs
années, et encore en 2021, une répartition quasi stable autour de 60 % de femmes pour
40 % d’hommes pour les agents permanents en globalité.

Concernant les agentes permanentes contractuelles, on peut noter en 2021 une augmentation de la 
part des femmes avec 65.68 % en 2021 contre 63.17 % en 2020.

5



Les agent·e·s non permanent·e·s
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En 2021, pour les agents non permanents, les femmes restent majoritaires.

En 2021, les femmes sont au global (postes permanents et non permanents)
majoritaires dans toutes les catégories et hors catégorie (c’est-à-dire les agents
horaires « dits vacataires » ne faisant pas référence à un grade). On constate une
légère augmentation de la représentativité féminine pour les catégories A entre 2020 et
2021 (15.58 % en 2020 contre 16.14 % en 2021), une légère diminution de cette
représentativité pour les catégories B (10.01 % de femmes en 2020 contre 9.42 % en
2021) et enfin pour les catégories C, une stabilité.

Pour les agents non permanents, on observe une stabilité des Équivalents Temps Plein
pour les femmes « hors catégorie ».

Par rapport à leur part respective dans la population totale, les femmes sont sur-
représentées dans la catégorie A et sous-représentées dans la catégorie C, à l’in-
verse des hommes.

A) D’après la pyramide des âges 2021, les femmes continuent à être en  
moyenne un peu plus âgées que les hommes au sein de la collectivité

En 2021, on peut noter :

POUR LES FEMMES

– une augmentation de la présence numérique féminine :

→ pour les agentes de moins de 25 ans (131 femmes en 2019 contre 158
en 2020, et 166 en 2021)

→ pour les agentes de la tranche d’âge « 40-44 ans » (237 femmes en
2019 contre 259 en 2020, et 286 en 2021)

→ pour les agentes de la tranche d’âge « 60-64 ans » (134 femmes en
2020 contre 143 en 2021)

– une baisse de la présence numérique féminine :
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→ pour la tranche d’âge « 25-29 ans » (136 femmes en 2019 contre 114 en
2021)

→ pour la tranche d’âge « 35-39 ans » (230 femmes en 2020 contre 207 en
2021).

Pour les autres tranches d’âge, la représentativité féminine est quasi stable entre
2020 et 2021.

POUR LES HOMMES

– une augmentation de la présence numérique masculine :

→ pour les agents de moins de 25 ans (65 hommes en 2018, contre 97 en
2019, 112 en 2020 et 120 en 2021)

→ pour les agents de la tranche d’âge « 50-54 ans » (124 hommes en
2020 contre 140 en 2021)

→ pour les agents de la tranche d’âge « 60-64 ans » (85 hommes en 2020
contre 100 en 2021)

– une baisse de la présence numérique masculine :

→ pour les agents de la tranche d’âge « 35-39 ans » (140 hommes en
2020 contre 128 en 2021)

→ pour les agents de la tranche d’âge « 45-49 ans » (167 hommes en
2020 contre 150 en 2021)

→ pour les agents de la tranche d’âge « 55-59 ans » (129 hommes en
2020 contre 112 en 2021)

Pour les autres tranches d’âge, la représentativité masculine est quasi stable entre
2020 et 2021.

L’âge moyen global des agents dans la collectivité est de 42 ans et 9 mois (contre
42 ans et 7 mois en 2020), soit une population qui vieillit légèrement dans sa globalité,
entre 2020 et 2021 pour s 'approcher de la moyenne d’âge de 2019 (soit 42 ans et 10
mois).
Cette évolution est à mettre en lien avec l'âge des départs à la retraite qui se fait de plus
en plus tard au regard des pensions versées notamment pour les agents de catégorie C.
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L’âge moyen de la population féminine suit l'évolution de celui de l’effectif global de la
Ville en terme d’âge moyen. En effet, elle « vieillit » entre 2020 et 2021 (l’âge moyen
étant de 43 ans et 1 mois en 2021, contre 42 ans et 9 mois en 2020), et 43 ans et 2 mois
en 2019).

B) La répartition des femmes et hommes selon les filières indique la  
persistance des représentations genrées des métiers

Comme les années précédentes, dans la population des agents permanents, les
femmes restent majoritaires dans les filières médico-sociale (94 %), administrative
(75 %) et animation (64 %), et les hommes dans les filières police (73 %), sportive
(67 %), et technique (54 %).

9

âge femmes hommes
moins de 20 ans 39 29

20 à 24 ans 127 91
25 à 29 ans 114 86
30 à 34 ans 195 130
35 à 39 ans 207 128
40 à 44 ans 286 157
45 à 49 ans 271 150
50 à 54 ans 230 140
55 à 59 ans 221 112
60 à 64 ans 143 100

65 ans et plus 13 13
GLOBAL 1846 1136



En 2021, comme les années précédentes également, les femmes se répartissent
globalement essentiellement dans les filières technique, administrative, médico-
sociale et animation.

Cela évoque de nouveau pour 2021 la persistance des représentations genrées des
métiers.

C) Les rémunérations dans la collectivité

Base : agents permanents présents durant 12 mois à temps complet en 2021 (soit 1263
agents concernés)

salaire net = salaire net avant PAS (prélèvement à la source).
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Répartition par quartile en 2021 des salaires nets avant PAS     :  

IFSE     : Montant mensuel moyen en 2021  

Ci-dessous les montants en euros par filière et par sexe, ainsi que le montant mensuel
moyen par filière en prenant en compte la totalité des effectifs1 :

MOUVEMENTS DE PERSONNEL SUR EMPLOI PERMANENT EN 20  21  

–     Recrutements sur emplois permanents   : 176 recrutements en 2021, dont 26
fonctionnaires, 150 agents contractuels dont 24 remplaçants (sans comptabiliser les 11
agents déjà présents dans la collectivité en tant que contractuels lauréats d’un concours,
titularisés suite à un contrat article 38 ou mis en stage dans un grade d’accès sans
concours de catégorie C en recrutement direct).

Base RSU 2020 : 112 recrutements dont 22 fonctionnaires et 90 agents contractuel·le·s

Base REC 2019 : 144 recrutements dont 30 fonctionnaires et 114 contractuel·le·s.

Base REC 2017 : 122 recrutements dont 39 fonctionnaires et 83 contractuel·le·s.

1 Attention, le montant mensuel moyen de l'IFSE pour le total des effectifs est calculé en prenant en compte
les variations d'effectifs femme et homme par filière (se référer à la partie II). Il n'est donc pas équivalent à
la moyenne des deux colonnes de gauche. 
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Filières Femmes Hommes TOTAL des effectifs

Administrative 449 543 474

Animation 252 289 264

Culturelle 297 550 465

Médico-sociale 343 - 343

Police municipale 692 706 700

Sportive 366 487 427

Technique 236 269 254

TOTAL 317 406 348



� Les fonctionnaires  

� Les agents contractuels sur postes permanents  

89 avancements de grade en 2021 :

→  61 femmes et 28 hommes

→ 3 agents de catégorie A

→ 7 agents de catégorie B

→ 79 agents de catégorie C
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MISES EN STAGE 2021

→ 11 agents contractuels nommés stagiaires – agents de catégorie C sur grade d'accès
(6 femmes)

→ 5 lauréats de concours fonctionnaires tous nommés (5 femmes)

D) Au sein de la collectivité, les femmes sont plus concernées par le
temps partiel et les congés parentaux, ainsi que les absences liées à la
parentalité, indiquant la persistance du partage traditionnel des tâches
familiales entre les femmes et les hommes

1. Le travail à temps partiel

Agents travaillant à temps complet (temps plein + temps partiel)     :  

97,87 % des agents permanents travaillent à temps complet dans la collectivité.

93,42 % des agents travaillant à temps complet travaillent à temps plein (soit 2060
agents à temps plein sur 2205 agents à temps complet) et 6,58 % à temps partiel (soit
145 agents à temps partiel sur 2205 agents à temps complet).

Le recours au temps partiel majoritairement féminin (86.90 %) traduit, à Montreuil comme
ailleurs, une culture très forte autour de la prise en charge des enfants par les femmes.

2. Les congés et absences liés à la parentalité

Nous observons en 2021, comme les années antérieures, une répartition très genrée
de l’utilisation des droits spécifiques aux parents.
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Les absences pour enfants malades, restent le fait majoritaire des femmes, indiquant
la persistance d’une répartition genrée traditionnelle des tâches au sein de la famille.

→ 81 % des jours « enfant malade » sont pris par des femmes (pourcentage
identique à 2019 et 2020).

Nombre de journées « enfant malade » en 2021

→ 334 agents ont été concernés en 2021 par au moins une absence pour le motif
« enfant malade », dont 265 femmes (soit 79 %).

Nombre d’agents concernés en 2021

3. Les congés parentaux

• 68 congés maternité en 2021 [30 contractuelles et 38 fonctionnaires]

• 32 congés paternité pris en 2021 [7 contractuels et 25 fonctionnaires]

Le congé de paternité et d'accueil de l'enfant est accordé aux agent·e·s contractuel·le·s
et titulaires qui en font la demande auprès de la DRH. Depuis le 1er juillet 2021, il est de
25 jours calendaires en cas de naissance unique et de 32 jours en cas de naissances
multiples, pour les enfants nés ou adoptés à compter du 1er juillet 2021 et ceux dont la
naissance est prévue à compter de cette date.

7 jours de congés doivent obligatoirement être pris à la naissance de l'enfant

• 3 jours de naissance (autorisation d'absence pour événements familiaux à
compléter sur l'intranet)

• 4 jours de congés de paternité et d'accueil de l'enfant

Les 21 jours (ou 28) restants pourront être pris immédiatement ou ultérieurement
dans les 6 mois suivants la naissance

La période de congés de 21 ou 28 peut être fractionnée en deux périodes d'une
durée minimale de 5 jours chacune.
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III. La mise en œuvre du plan d’égalité professionnelle  

Ce plan vient en application de l’article 6 de la loi du 13 juillet 1983, introduit par
les articles 80 et suivant de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction
publique, qui prévoit l’élaboration de plans d’action pluriannuels relatifs à l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes.

Article Disposition Date d'application Etat d'avancement à
Montreuil

Art. 80 Généralisation de 
dispositifs de 
signalement destinés 
aux victimes d'actes de 
violence, de 
discrimination, de 
harcèlement, 
d'agissements sexistes

Décret en Conseil d’État
n° 2020-256 du 13 mars
2020

Adoption et mise en 
œuvre à compter de 
juin 2021

Art. 80 Adoption d'un plan 
d'action

Décret n° 2020-528 du 
4 mai 2020 définissant 
les modalités 
d'élaboration et de mise
en œuvre des plans 
d'action relatifs à 
l'égalité professionnelle 
dans la fonction 
publique

Comité technique du 24
juin 2021 
Conseil municipal du 7 
juillet 2021 

Art. 81 Ajout de l'état de 
grossesse aux critères 
ne permettant aucune 
distinction entre 
fonctionnaires

Loi du 6 août 2019 Appliqué

Art. 82 Nominations équilibrées
au sein des emplois de 
direction

la loi du 6 août 2019 Appliqué (voir 2.6)

Art. 83
Harmonisation des 
règles de composition 
équilibrée des jurys

Pas d'application sur la 
ville (concerne les 
concours organisés par 
les CDG et le CNFPT)

Art. 84 Inapplication du jour de 
carence pour les 
congés maladie liés 

Loi du 6 août 2019 Appliqué
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l'état de grossesse

Art. 85 Maintien des droits à 
avancement durant 5 
ans maximum des 
fonctionnaires placés en
congé parental ou en 
disponibilité de droit

Décret n° 2020-529 du 
5 mai 2020 modifiant 
les dispositions relatives
au congé parental des 
fonctionnaires et à la 
disponibilité pour élever 
un enfant

Appliqué

Art. 85 Situation respective des
femmes et des hommes
dans l'élaboration des 
lignes directrices de 
gestion

Tous les documents 
concernant le 
déroulement de carrière
disposent d'une 
répartition entre 
hommes et femmes.

Art.90 
Clarification et 
modernisation du droit 
applicable aux agents 
en situation de 
handicap
Favoriser l’égalité 
professionnelle pour les
travailleurs en situation 
de handicap 

La mise en œuvre de ce plan s’articule autour de 5 axes     :   

Axe 1 : Renforcer la gouvernance des politiques d’égalité
Axe 2 : Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et aux responsabilités
professionnelles 
Axe 3 : Evaluer, prévenir et supprimer les situations d’écart de rémunération et de
déroulement de carrière entre femmes et homme 
Axe 4 : Mieux accompagner les situations de grossesse, la parentalité et favoriser les
conditions d’une meilleure articulation entre vie professionnelle et personnelle
Axe 5 : Lutter contre les discriminations ainsi que les différentes formes d’agissements
et violences sexuelles et sexistes     
Axe 6 : Améliorer la prévention de l’usure professionnelle notamment chez les
femmes

16



Axe 1 : Renforcer la gouvernance des politiques d’égalité

La présentation du plan d’action relative à l’égalité professionnelle lors du comité
technique du 24 juin 2021 et son adoption au conseil municipal du 7 juillet 2021 a permis
de clarifier les orientations de la Direction des Ressources Humaines (DRH), de prévoir
un calendrier prévisionnel et d’arrêter la gouvernance du plan.

Le pilotage du plan d’action relative à l’égalité professionnelle est rattaché à la Mission
relations sociales. Cette décision permet d’assurer la coordination entre les services de
la DRH (recrutement, formation, gestion administrative du personnel), la direction
générale, le comité de direction et ainsi d’initier une politique transversale et intégrée en
matière d'égalité professionnelle.

Ce pilotage par la Mission relations sociales permet aussi d’assurer l’information et
l’implication des différentes organisations syndicales. Ainsi, elles ont pu :  

- Participer à l'élaboration du plan d’action relative à l’égalité professionnelle dans le
cadre de réunions préalables à sa rédaction. 

- Intégrer la cellule d'analyse du dispositif de signalement des actes de violences en
bénéficiant d'une formation spécifique sur le sujet. 

- Participer à la session de formation relative aux violences au travail.

Axe 2 : Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et aux responsabilités  

Différentes actions ont été menées afin de garantir l'égal accès des femmes et des
hommes aux cadres d'emplois, grades et emplois de la fonction publique.

Dans   le cadre des emplois aidés     :   
La mise en œuvre du nouveau dispositif de contrat aidé Parcours Emploi Compétences a
permis à la Direction des Ressources Humaines de renforcer son partenariat avec pôle
emploi et d'aborder la question de la mixité des métiers dans le cadre du recrutement.

Deux secteurs, où les représentations de genre sont significatives, celui des Parcs et
squares et de la Petite Enfance, ont été retenus. Le dispositif, en associant pôle emploi
dans la recherche de candidats a permis de proposer les postes aux femmes comme
aux hommes sans a priori.

La DRH a également attiré l'attention des services recruteurs internes sur le sujet.

Dans le cadre du recrutement     :  
La promotion de l'égalité professionnelle se décline aux différents échelons de
l'encadrement et dès l'entrée dans la collectivité. La formation des professionnels du
recrutement à la lutte contre les stéréotypes et à l’égalité femmes-hommes est en cours
de réflexion.
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L’objectif en 2022-2023 est d'élaborer un guide du recrutement et des entretiens à
destination de tous les services recruteurs de la Ville.

Axe 3 : Evaluer, prévenir et supprimer les situations d’écart de rémunération et de
déroulement de carrière entre femmes et homme

L'élaboration du rapport d'analyse comparée des situations femmes / hommes et celle du
rapport social unique permettent de consolider la méthodologie sur les indicateurs
d'analyse d’écarts de rémunération. 

Chiffres clés (RSU 2020) :

� L’écart du salaire brut est de 15 % en moyenne pour les catégories A

� Le montant des heures supplémentaires rémunérées est consommé à 86 % par
des hommes et 14 % par des femmes

Chiffres clés (RSU 2021) :

� La part du salaire brut annuel pour les agentes permanentes représente 58% des
salaires bruts globaux sur la Ville des agents permanents – à mettre en regard de
la représentativité féminine dans la collectivité de 60.8% de femmes sur postes
permanents.

� Le salaire brut moyen annuel pour les agentes permanentes est 12,5% plus faible
que pour les hommes sur postes permanents.

� Le montant des heures supplémentaires rémunérées est consommé à 88.6 % par
des hommes et 11.4 % par des femmes.

L’objectif en 2022-2023 est de consolider ces indicateurs et de les suivre afin de prévenir
et supprimer les écarts de rémunération et de déroulement de carrière.

Axe 4 : Mieux accompagner les situations de grossesse, la parentalité et favoriser
les conditions d’une meilleure articulation entre vie professionnelle et personnelle 

Favoriser l'articulation entre vie professionnelle et vie personnelle

1) Développement du télétravail et plan d'actions relatif au droit à la déconnexion

Répartition des agent·e·s ayant eu recours au télétravail en 2020

Hommes Femmes

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Nombre d’agents ayant demandé à
bénéficier du télétravail au cours de l'année

2020

46 22 21 89 56 104

Nombre d’agents exerçant leurs fonctions
dans le cadre du télétravail (article 133 de

la loi du 12 mars 2012) au 31/12/2020

41 20 17 85 52 89

Sources : RSU 2020
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On peut observer un usage majoritaire des femmes du télétravail (du simple au double
pour l'ensemble des catégories).

Au-delà du travail à domicile lié aux confinements pendant la crise sanitaire, 319
agent·e·s ont signé une convention pour expérimenter la pratique du télétravail depuis
janvier 2020. La pérennisation du télétravail a été l'opportunité de poser un cadre
d'organisation et d'établir un point d'attention autour du droit à la déconnexion.

Si la souplesse apportée par les outils informatiques nomades peu permettre une
adéquation positive entre le rythme des agents et les besoins du service, elle peut aussi
rompre l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie personnelle avec des
conséquences possibles sur la santé des agents (augmentation du stress, de la fatigue,
etc.).

Ces tendances exacerbent les inégalités femmes hommes particulièrement quand ce
sont les femmes qui, en majorité, recourent au télétravail.

Un bilan du télétravail est prévu en 2022-2023 ainsi que l’élaboration d’un guide pour
promouvoir son bon usage et le droit à la déconnexion.

2) Prendre des mesures spécifiques pour les agents en ou au retour de congé
maternité ou congé parental

Chiffres clés     :  

� 68 congés maternité en 2021 (30 contractuelles et 38 fonctionnaires)
� 32 congés paternité pris en 2021 (7 contractuels et 25 titulaires)

Nous observons aujourd’hui une répartition très genrée de l’utilisation des droits
spécifiques aux parents Le recours au temps partiel majoritairement féminin (86,57 %)
traduit, à Montreuil une culture très forte de la prise en charge des enfants par les
femmes.

L'élargissement du congé paternité depuis juillet 2021 est également l'occasion de
rappeler l'élargissement des droits des co-parents à la naissance de leur enfant.

Il semble important de faire connaître à l'ensemble des agent·e·s de la collectivité les
droits offerts aux parents. 

L’objectif en 2022-2023 est d’élaborer un guide de la parentalité à destination de tous les
futurs parents ou parents et précisant notamment l’ensemble des droits. 

Axe 5 : 
Lutter contre les discriminations ainsi que les différentes formes d’agissements et
violences sexuelles et sexistes    

P  révenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral  
ou sexuel et les agissements sexistes et création d'un dispositif de signalement
adapté
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1) Création d'un dispositif de signalement et prévention et traitement des

discriminations, actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel et des
agissements sexistes

Le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de
violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction
publique, pris en application de la loi du 6 août 2019, fait obligation aux employeurs
publics de mettre en place trois procédures visant à : 

- Recueillir les signalements des agents victimes de violence, de discrimination, de
harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes ;

- Orienter les agents victimes vers les personnes compétentes pour les
accompagner et les soutenir ;

- Orienter les agents victimes vers les personnes compétentes pour prendre toutes
les mesures de protection appropriée.

Ce dispositif a été présenté en Comité Technique le 20 mai 2021 et mis en place en juin 
2021.

Les actions :

� Information relative au dispositif accessible à tous les agent.es sur intranet et
supports écrits internes ;

� Sensibilisation filmée d'une heure et demie aux différentes formes de violences au
travail proposée à tous les agent·e·s avec la possibilité de revoir l'enregistrement
sur intranet ;

� Formation aux différentes formes de violences au travail de la Direction Générale
et du cabinet de Maire ;

� Présentation du dispositif lors de formation : rôle et responsabilités des
encadrants.es en matière d'hygiène et de sécurité.

À ce jour, 16 saisines sont recensées relatives principalement liées à des problématiques
relationnelles (management ou collègues) et 2 concernant des agissements sexistes et
l’une concernant une agression à caractère sexuel par une personne extérieure à la
collectivité.

L’objectif en 2022-2023 est d’évaluer le dispositif et d’assurer une information aux
encadrants et aux organisations syndicales 

2) Prévention et traitement des discriminations, des actes de violence, de
harcèlement moral ou sexuel et des agissements sexistes :

- La formation des agent·e·s autour du dispositif de signalement des actes de
violence

La déclinaison du *dispositif de signalement s'accompagne d'un axe fort de formation et
de sensibilisation sur la question des actes de violences et les agissements sexistes.

Après avoir formé sa cellule d’écoute et sa cellule d’analyse aux violences sexistes,
morales, discriminatoires et sexuelles au travail, le dispositif de formation a été étendu
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aux différentes strates d'encadrement de la collectivité. Le groupe Egaé, agence experte
de ces sujets, a décliné les formations suivantes :

- Sensibilisation pour tous les publics : agent·e·s, encadrant·e·s, comité de direction
avec pour objectifs :
◦ maîtriser les définitions légales des discriminations, du harcèlement moral, des

violences sexistes et sexuelles et connaître les chiffres clés ;
◦ connaître les responsabilités de l'employeur en matière de violences au

travail ;
◦ savoir comment agir à son échelle (réagir, accueillir la parole, orienter).

- Formation de la direction générale, direction de cabinet, de M. le Maire et l'élu au
personnel avec pour objectifs :
◦ maîtriser les définitions légales des discriminations, du harcèlement moral, des

violences sexistes et sexuelles et connaître les chiffres clés ;
◦ connaître les sanctions encourues (pénales, civiles et disciplinaires) ;
◦ connaître les responsabilités de l'employeur et les moyens d'actions de

l'encadrement pour prévenir, détecter et réagir face à des situations de
violences ;

◦ connaître les étapes d'une enquête administratives et les points de vigilance à
avoir.

En 2022, la formation dispensée à la direction générale et au Maire sera proposée au
comité de direction et aux encadrant·e·s.

Axe 6 : Améliorer la prévention de l’usure professionnelle notamment chez
les femmes – une orientation spécifique sur la Ville   

Améliorer  la prévention des métiers à usure précoce, notamment à prédominance  
féminine

1) Conduire une étude ergonomique des postes de travail du pôle opérationnel et
technique de la propreté des bâtiments

Un groupe d'étudiant.es ergonomes a réalisé en 2021 une étude du pôle opérationnel et
technique de la propreté des bâtiments avec pour objectifs :

� réduire la pénibilité des tâches des agent·e·s du service de la propreté des
bâtiments (491 postes à temps complet, composé à 95 % de femmes) ;

� réduire le nombre de maladies professionnelles générées dans ce service ;
� améliorer les conditions et la qualité de vie au travail des agentes de la propreté

des bâtiments.
Cette étude a fait l'objet d'une restitution aux agent·e·s avec des recommandations
relatives au port de charge, aux parties hautes, à l'utilisation des machines, au méthode
de nettoyage) pour la direction et pour les agent·e·s.

2) Conduire l’évaluation sur les risques de chute et de glissades (méthode 5S)
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� Exposition de la méthodologie à la responsable de service petite enfance et son
adjointe, validation de la méthodologie (2021)

� Exposition de la méthodologie aux responsables des dix structures (2021)

� Sélection de trois structures pilotes pour le déploiement (2021)

� Lancement des chantiers 5S à M.Makeba, Emile Pikler et Ethel Rosenberg 

L’objectif en 2022 – 2023 est de lancer cette évaluation sur les 3 structures pilotes et
d'identifier les risques dans le cadre de la rédaction du document unique. 

L'actualisation des documents uniques de la DGA Éducation et Émancipation où on
trouvera le plus grand nombre d'agents féminins s’étendra sur 2022-2023.

3) Maintenir dans l'emploi et anticiper les parcours professionnels

Le dispositif de maintien dans l’emploi permet à ce jour d’accompagner une soixantaine
d’agent·e·s bénéficiant d’un PV de reclassement. 55 femmes sont dans le dispositif
contre 6 hommes.

Outre les éléments sur la pénibilité des métiers majoritairement féminins, les études au
niveau national tendent à montrer que les femmes sont plus vigilantes à leur santé et
donc susceptibles d'entrer plus vite dans un parcours de soins.

L’enjeu pour la collectivité est de réussir à travailler en amont, avant que les agent·e·s
soient reclassé·e·s pour raisons de santé en réduisant la pénibilité mais aussi en
construisant les parcours professionnels de ces agent·e·s qui ne pourront pas faire toute
leur carrière sur le même poste.
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PARTIE II :

La politique municipale de Montreuil en faveur des droits des
femmes et de la lutte contre les violences faites aux femmes

(données 2022)
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I. Représentation politique et moyens dédiés  

A) Une délégation spécifique  

La municipalité a nommé en 2014 une élue déléguée à l’égalité femmes-hommes, à la
lutte contre les violences faites aux femmes. Cette délégation confiée à une élue
thématique a été confirmée lors du renouvellement du mandat en 20202.

La désignation d’une élue référente marque l’engagement politique nécessaire à la mise
en place de l'égalité réelle sur le territoire montreuillois. Cet engagement politique se
caractérise notamment par la prise en charge de problématiques spécifiques aux droits
des femmes mais aussi de dispositifs engagés dans la lutte contre les violences faites
aux femmes.

B) La Mission Droits des femmes  

Un poste de chargé·e de mission aux droits des femmes existe au sein de
l’administration, il est rattaché à la direction Citoyenneté et Vie des Quartiers depuis
2012.
La création d’une Mission Droits des femmes, dotée d’un personnel dédié ainsi que d’un
budget qui lui est propre, constitue un acte politique fort et un levier pour faire avancer
les politiques publiques, recenser les besoins, les partenaires et animer la dynamique
territoriale sur ces problématiques.

II. Cadre de l'action municipale  

A) La signature de la Charte européenne et l’élaboration d’un Plan d’action  

En 2011 la Ville a signé la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes
dans la vie locale. Cet engagement s’est concrétisé par l’élaboration collective d’un Plan
d’action égalité femmes-hommes pour la période 2014-2016, composé de 4 axes, de 24
fiches actions et de 62 sous-actions. Ce document présentait la stratégie de la Ville de
Montreuil pour faire progresser l’égalité des femmes et des hommes. Il est consultable
sur le site internet de la Ville.

En 2021, la Ville de Montreuil a à nouveau adhéré au Centre Hubertine Auclert (elle avait
déjà été adhérente de 2014 à 2016). Le Centre Hubertine Auclert (CHA) est un
organisme associé de la Région Ile-de-France, il est le centre francilien pour l’égalité
femmes-hommes. Ses principaux objectifs sont la promotion de l'égalité entre les
femmes et les hommes et la lutte contre les violences faites aux femmes à travers son
Observatoire régional des violences faites aux femmes notamment. Il apporte de
l'expertise et des ressources sur ces thèmes aux actrices et acteurs qui œuvrent sur le
territoire francilien, organise également des rencontres thématiques entre les collectivités
ou des formations. C'est un soutien pour les collectivités dans la mise en place des
politiques publiques en faveur de l'égalité.

2 À noter que sous le mandat précédent, l'élue avait également en charge la Santé. En 2020, la
conseillère municipale a comme délégation les droits des femmes, la lutte contre les violences faites
aux femmes et contre les discriminations.
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B) Un Plan d’actions égalité femmes-hommes en coordination avec les  
différents plans d’action mis en place par la Ville

Pour garantir sa cohérence avec le reste de l’action municipale, ce Plan a été construit
en articulation avec le Plan local de lutte contre les discriminations, le Contrat de Ville, le
Contrat local de santé et le Contrat de stratégies territoriales de sécurité et de prévention
de la délinquance.

Il s’agira donc pour les années à venir de conserver ces objectifs et la coordination déjà
instaurée dans l’élaboration du nouveau plan d’action égalité ainsi que dans le
renouvellement des contrats et plans d'action des autres services de la Ville.

III. Lutte contre les violences faites aux femmes  

A) Dispositifs d’accueil, d’orientation et d’accompagnement des femmes  
victimes de violences

Le territoire de Montreuil regroupe diverses structures d’accueil, d’orientation et
d’accompagnement des adolescentes, des femmes victimes de violences et de leurs
enfants (consultations de victimologie, permanences juridiques, accompagnement social,
groupes de parole, etc.). Ces dispositifs répartis sur la Ville sont largement investis par
les habitant·e·s, les permanences se retrouvent d'ailleurs presque à saturation, la
demande étant en constante augmentation.

De nouvelles initiatives viennent régulièrement s’ajouter aux dispositifs significatifs déjà
mis en place. Dans le cadre de la lutte contre les violences envers les femmes, la ville de
Montreuil dispose de plusieurs outils et moyens d’actions concrets sur le territoire :

• Guide-annuaire sur les violences faites aux femmes et aux jeunes filles à
destination des professionnel·le·s de Montreuil : cet outil offre des clés de
compréhension quant à la réalité des violences faites aux femmes et recense
l’ensemble des dispositifs, procédures et partenaires présents sur le territoire.
Réalisé en 2016 par les membres du réseau local de lutte contre les violences
faites aux femmes et aux jeunes filles (voir III.B), ce guide-annuaire a été mis à
jour et réédité en novembre 2017. La ville a réimprimé en novembre 2018 cet
annuaire afin qu'il soit à disposition des agent·e·s et des professionnel·le·s du
territoire. Une version numérique est également en ligne sur le site montreuil.fr
(rubrique Vie Citoyenne / Égalité femmes-hommes). Toutefois, le constat partagé
autour de l'annuaire est qu'il ne correspond plus exactement aux besoins des
professionnel·le·s, tant sur la forme que sur le fond. Un groupe de travail composé
de membres volontaires du réseau local de lutte contre les violences faites aux
femmes et aux jeunes filles a été déterminé pour travailler à ce renouvellement.

• Mémo à destination du public : « Femmes, victimes de violences. Comment
agir ? » : ce Mémo (mis à jour en 2019) regroupe les informations essentielles en
cas de violences (démarches à suivre, lieux d’accueil pour diverses
problématiques, contacts et horaires des permanences, etc.). Il a été pensé afin
d’être discret et facile d’accès grâce à son format de poche. Il est disponible dans
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la plupart des lieux publics de la Ville, il est distribué régulièrement aux
associations, espaces culturels ou de santé.

• Plateforme d'écoute et d'accompagnement des femmes victimes de
violences à la Maison des Femmes – Thérèse Clerc : la ville de Montreuil est le
premier partenaire institutionnel de la Maison des Femmes – Thérèse Clerc,
association féministe qui a ouvert ses portes à Montreuil en 2000. Face à
l'augmentation constante des demandes concernant les violences envers les
femmes, la Maison des femmes – Thérèse Clerc a recentré ses actions vers cette
thématique. Elle est devenue la principale structure associative vers laquelle les
professionnel·le·s de Montreuil orientent les femmes victimes de violences. La
plateforme d'écoute et d'accompagnement permet le partage collectif
d'informations et d'expériences, entre professionnelles bénévoles et femmes
victimes de violences de manière horizontale. Elle a continué son travail d'accueil,
de soutien et d'information auprès des professionnelles et des usagères en 2022.
Par ailleurs, en complémentarité avec cette plateforme, la Maison des femmes –
Thérèse Clerc propose également un travail autour de l'accès aux droits sociaux
pour les femmes victimes de violences (financé par le Contrat de Ville).

• Permanences juridiques hebdomadaires spécifiques pour les femmes
victimes de violences du Centre d’Information Droits des Femmes et des
Familles (CIDFF 93) : la Ville soutient depuis 2016 la tenue de permanences
juridiques dédiées aux femmes victimes de violences. Les femmes y trouvent de
l’information juridique, une évaluation de leur situation et un accompagnement
spécifique afin de les orienter auprès de partenaires investi·e·s sur ces
problématiques. Depuis la crise sanitaire, les permanences ont été maintenues,
soit en présentiel quand c'était possible, soit par téléphone. De nouvelles plages
horaires ont pu être dégagées pour les permanences téléphoniques ce qui a
permis aux juristes du CIDFF 93 de toucher un public qui ne se déplaçait par
nécessairement jusqu'aux permanences habituelles.

• Permanence d'accueil des femmes victimes et possibilité de prise de plainte
au CHI André Grégoire. En novembre 2021, le Centre Hospitalier Intercommunal
(CHI) André Grégoire et la Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité de
Seine-Saint-Denis (DTSP93) ont signé une convention qui les engagent dans la
lutte contre toutes les formes de violences envers les femmes. Concrètement
cette convention se traduit par la mise en place d'une permanence hebdomadaire
assurée par des adjoints et des officiers de police judiciaire au sein de l'hôpital afin
de permettre aux femmes victimes de violences de porter plainte sur site.

• Unité de prise en charge des mutilations sexuelles au CHI André Grégoire.
L’hôpital intercommunal de Montreuil dispose d'une unité visant à accompagner
les femmes victimes de mutilations génitales et, si elles le souhaitent procéder à
une chirurgie de reconstruction. Au-delà de l'acte chirurgical, cette unité propose
une prise en charge globale (médico-sexo-chirurgicale) avec une équipe
composée de psychologue, sexologue, médecin légiste et sage-femme.

• Permanence d'accompagnement des femmes victimes de violences à la
Maison de quartier du Grand Air, par l'association « Femmes solidaires 93 ».
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Cette permanence qui a démarré en novembre 2017 se tient le premier jeudi de
chaque mois à l’Espace 18 de la Maison de quartier du Grand Air.

• Consultations en victimologie : la Ville soutient depuis 2016 la tenue de deux
consultations hebdomadaires de victimologie au Centre de santé Daniel Renoult,
l’une destinée aux femmes et l’autre aux enfants victimes de violences.

• Protocole de mise à l’abri à destination des élu·e·s et des services de la Ville
afin d’orienter les femmes victimes de violences vers les interlocuteur·rice·s
adéquat·e·s. Ce protocole, composé d’un volet pour les demandes de jour et d’un
volet pour les soirées en cas d’astreinte d’un·e agent·e, est toujours actif. Sa
dernière mise à jour date de juin 2018, un important travail de mise à jour est en
cours.. 

• Accompagnement du relogement des femmes victimes de violences : 

Une chargée de mission au service Logement est mandatée en particulier sur la question
du relogement des femmes victimes de violences (FVV). Les violences identifiées dans
le cadre d'un besoin urgent de relogement sont prioritairement liées à des violences
physiques, sexuelles, psychologiques, plus rarement administratives et économiques.
En 2022, 80 demandes de logement sociales actives étaient codifiées FVV avec des
procédures en cours liées aux violences toutes catégories. Pour ces demandes, des
procédures sont mises en place afin que les dossiers puissent être présentés en
Commission d'Attribution Logement avec le maximum d'éléments permettant
l'aboutissement au relogement pérenne sur le parc social de la Ville.
Le partenariat entre les différents acteurs.trices de la Ville constitue un axe de travail
solide, efficace et précieux. En la matière, le service travaille étroitement avec les juristes
du CIDFF 93, les conseillères conjugales et familiales des CMS, l'assistante sociale du
commissariat de Montreuil, la maison des Femmes Thérèse Clerc, les assistantes
sociales du service social départemental et l'OPHM. 
Ce travail concret a permis en 2022 le relogement de 8 femmes et 10 enfants sur du
relogement pérenne et d'1 femme et 3 enfants en logement temporaire (pension de
famille).
On constate une baisse du nombre de relogements effectués en 2022 par rapport à
2021. Celle-ci s'explique par la faible rotation de la vacance des logements du parc social
en général et celui de l'OPHM plus particulièrement (partenaire majoritaire du service).

L’hébergement et le relogement des femmes victimes de violences apparaissent comme
des difficultés permanentes dans leur parcours d’éloignement du conjoint et de
reconstruction individuelle et familiale. Il existe un besoin fort pour un dispositif
d’hébergement de durée moyenne (plusieurs mois) qui pourrait permettre un
accompagnement social des femmes victimes de violences et leur permettre de stabiliser
leur situation afin de pouvoir par la suite accéder à un logement autonome sur un
dispositif de droit commun.

La nouvelle mandature de 2020 a renouvelé l'engagement de la Ville pour la
préfiguration d’un dispositif de logement provisoire, en s’appuyant sur une structure
associative compétente. En 2021, un comité de pilotage rassemblant élu·e·s et
administration sur la question s'est réuni deux fois en 2021, identifiant l'association locale
La Main Tendue pour porter la gestion locative et l'accompagnement des personnes,
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mais le projet est resté en suspend, la recherche de financements aurès de la DRIHL et
de la Région n'ayant pas abouti. 

En 2022, deux projets d'hébergement ont vu le jour pour les femmes victimes de
violences en partenariat avec les services de la Ville : la Maison Montreau, structure
hôtelière d'insertion sociale située dans un bâtiment appartenant à la Ville dans le Parc
Montreau, a mis en place un dispositif d'hébergement dans de femmes victimes de
violences orientées par le 115, en partenariat avec le CCAS de la Ville de Montreuil et
l'association La Main Tendue, de janvier à fin juin 2022 (35 places). D'autre part, la
coopérative Plateau Urbain, qui occupe temporairement les anciens locaux administratifs
de la Ville de Montreuil (site OPALE), a travaillé avec les services et en partenariat avec
Cités Caritas, à l'ouverture d'un centre d'hébergement d'urgence, qui devrait s'ouvrir en
janvier 2023 jusqu'en aout 2023. Ce CHU disposera de 30 places pour orientation par le
115, et de 5 places réservées par le service Logement de la Ville. 

Enfin, en octobre 2022, la Ville de Montreuil a signé avec l'OPHM et La Main Tendue une
convention tripartite organisant la mise à dispositions de trois grands nouveaux
logements et le déploiement d'un dispositif d'accompagnement social pour les femmes et
enfants de Montreuil victimes de violences familiales. L'orientation des personnes se fera
par La Main Tendue mais aussi par le SIAO (Service Intégré de l’Accueil et de
l’Orientation) et le 115, deux organismes gérés par Interlogement 93. Ces logements sont
des logements passerelles et ont donc vocation à héberger des femmes avec ou sans
enfants pendant plusieurs mois, afin de leur permettre de se reconstruire et d'envisager
une nouvelle vie. La Main Tendue, qui a réalisé des travaux de rénovation dans les
logements, est en charge de l'accompagnement social des personnes hébergées. 

B) Coordination du Réseau local contre les violences faites aux femmes et  
aux jeunes filles

Pour soutenir les actrices et acteurs locaux qui interviennent sur la problématique des
violences faites aux femmes, un groupe de travail puis un réseau s’est constitué sur le
territoire montreuillois.

Initié en 2009, ce réseau local, animé par la chargée de mission Droits des femmes sous
l’impulsion et la responsabilité de l’élue, regroupe les professionnel·le·s de diverses
structures, associations et services de la Ville de Montreuil, parmi lesquels : la Maison
des Femmes Thérèse Clerc, le CIDFF 93, SOS Femmes 93, le Service social
départemental, le Commissariat de Montreuil, le Centre Communal d’Action Sociale, le
service médico-social de l’Éducation nationale, les Centres de PMI, la Direction de la
Santé ou encore la Direction de l’Urbanisme et de l'Habitat de la Ville, la Direction de la
Tranquillité Publique, l'institut de Victimologie, l'Observatoire départemental des
violences envers les femmes, etc.

Le réseau se donne plusieurs objectifs :

• construire une culture professionnelle commune entre ses membres, cerner la
problématique « violence » et réfléchir ensemble aux moyens à mettre en place
pour lutter contre les violences faites aux femmes dans la cohérence et la
cohésion,

• améliorer l’interconnaissance et la confiance mutuelle et informer sur les
missions de chacun·e,
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• former et se co-former sur les problématiques et les dispositifs de lutte
contre les violences faites aux femmes et définir une posture selon ses
compétences et ses missions,

• développer des outils de formation et de sensibilisation à destination de
tou·te·s les professionnel·le·s et personnes susceptibles de recueillir la parole des
femmes,

• mener des projets collectifs de sensibilisation et de formation sur le territoire,

• s’inscrire dans une dynamique professionnelle locale, départementale et
régionale,

Ce réseau local rassemble plus de 100 professionnel·le·s du territoire. En 2022, le
réseau s'est réuni trois fois en plénière. 

Le Réseau local agit également à l'encontre des violences faites aux jeunes filles.
Une journée professionnelle avait été consacrée à ce sujet en novembre 2017, pour
donner des outils aux membres du réseau répondant aux situations de jeunes filles
victimes de violences.
Plusieurs initiatives, dispositifs déjà mis en place en 2019 sur cette thématique ont pu se
développer (voir § IV.C.3 et 9) et le LAO Pow'her (structure à destination des jeunes filles
victimes de violences implantée à Bagnolet) est une structure partenaire du réseau sur la
question.

1. La cellule de coordination du suivi administratif et social des femmes
victimes de violences

Au sein de ce Réseau local, la Ville a mis en place en 2018 une « Cellule de
coordination du suivi administratif et social des réponses faites aux femmes
victimes de violences ». Cette initiative novatrice a pour objectif d'améliorer le suivi des
situations de femmes victimes de violences jugées complexes, par les professionnel·le·s
qui les accompagnent.

Ce groupe de coordination est composé d'un noyau dur (membres permanents) :
• Responsable du Service Solidarités du Centre communal d'action sociale
• Correspondante Ville-Justice
• Intervenante sociale du Commissariat
• Chargée de mission attribution logements
• Conseillère conjugale et familiale des Centres Municipaux de Santé
• Responsable du Service social départemental
• Chargée de mission Droits des femmes (coordination)

En fonction des situations étudiées, d'autres professionnel·le·s sont invité·e·s à participer
aux réunions : autres services de la Ville et membres d'associations qui accompagnent
les femmes victimes de violences. Cette instance se réunit pour réfléchir collectivement
aux solutions pouvant être trouvées pour résoudre les blocages ou les difficultés.

En 2019, un bilan de la cellule de coordination avait été présenté aux membres du
réseau local contre les violences faites aux femmes en séance plénière. Le constat
partagé lors de ce temps reste le même. Ce dispositif s'avère particulièrement utile,
nécessaire même, mais il n'a pour le moment pas été suffisamment sollicité, en raison
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notamment d'un important turn over des professionnel·le·s qui la composent. Par ailleurs,
un point de vigilance est soulevé au sein du réseau sur la difficulté à consacrer des
ressources humaines pour la participation à cette instance et pour son animation. En
2021, la cellule de coordination s'est réuni à deux reprises En l'absence de saisines sur
des situations spécifiques, les membres de la cellule ont échangé au titre d'experts sur
des dispositifs spécifiques que la Ville veut mettre en place et sur leur faisabilité.

En 2022 la cellule de coordination s'est réunie à trois reprises, au cours du premier
semestre. En perte de souffle en deuxième partie d'année, notamment suite au départ de
la chargée.e de mission droits des femmes en septembre 2022, son utilité n'est
cependant pas remise en cause par les professionnel.le.s qui apprécient la possibilité de
pouvoir la convoquer s'ils ou elles sont confronté.e.s à une situation difficile. 

2. Le Groupe de Travail sur la prostitution des mineur.e.s

L'intérêt particulier de la Ville sur la problématique de la prostitution des mineurs remonte
à 2018 suite à des signalements d'habitant.es ou des alertes de professionnel.les. Sur
commande de la ville, l'association Astheriia a réalisé sur l'année 2019 une étude sur les
conduites à risques prostitutionnels de filles à l'adolescence
Plusieurs sensibilisations ont déjà été organisées sur le territoire sur le sujet : 
- février 2020 : restitution de l’étude réalisée par Katia Baudry et Beate Collet
(association Astheriia)
- février 2022 : organisation par la MMPCR en partenariat avec la ville de Montreuil d'une
sensibilisation à l'intervention précoce et à la prévention auprès des mineures exposées
au risque prostitutionnel

Par ailleurs , une campagne nationale de sensibilisation a été lancée en mars 2022 pour
alerter et prévenir le grand public sur la réalité et les dangers de la prostitution. C'est
dans ce contexte qu'a été créé un groupe de travail pluri-professionnel de prévention de
la prostitution des mineurs dans le cadre du réseau local contre les violences faites aux
femmes et aux jeunes filles. Il est constitué d'agents de la Ville de Montreuil au contact
des jeunes, de personnels soignants, de personnels éducatifs et associatifs. Il a pour
objectifs d'appréhender le phénomène, d'améliorer l'accompagnement et l'orientation des
familles, de faciliter l'accès aux soins, de développer les échanges de pratiques et mettre
en place des formations, et enfin de développer des actions de prévention. Le groupe de
travail s'est réuni quatre fois en 2022. 

C) Soutien financier de la Ville aux associations de lutte contre les violences  
faites aux femmes

La Ville de Montreuil apporte un soutien financier à plusieurs associations
spécialisées dans la lutte contre les violences faites aux femmes, qui exercent sur le
territoire :

— Maison des Femmes – Thérèse Clerc

La ville de Montreuil est le premier partenaire institutionnel de la Maison des Femmes –
Thérèse Clerc, qui propose notamment un accompagnement global des femmes victimes
de violences. Lieu d'accueil et d'orientation, la Maison des Femmes est également un
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lieu d'expertise et un lieu ressource sur les droits des femmes et la lutte contre les
violences de genre.
Confrontée à des difficultés financières, la Maison des Femmes – Thérèse Clerc a
sollicité en 2018 un appui de la Ville. La convention a été renouvelée de manière
transitoire pour l'année 2021 dans une démarche commune avec l'association afin
d'appuyer la Maison des femmes – Thérèse Clerc dans son projet associatif. Ce travail a
débouché sur la signature d'une nouvelle convention pluriannuelle d'objectifs lors du
Conseil municipal du 30 mars 2022 pour les trois années à venir, ainsi qu'à l'attribution
d'une subvention de fonctionnement. 

— CIDFF 93 (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles)

Depuis le Conseil municipal du 12 décembre 2018, le CIDFF 93 bénéficie d'une hausse
de sa subvention qui lui a permis d'augmenter la fréquence des permanences juridiques
tenues par cette association. Les habitantes victimes de violences peuvent, depuis
janvier 2019, accéder plus facilement à l'information juridique :

• les mardis après-midi à la Maison des Femmes Thérèse Clerc
• les mercredis après-midi au Centre municipal de santé Savattero, dont un local est

mis gracieusement par la ville à disposition de l'association pour ces permanences
D'autres permanences sont assurées par le CIDFF 93 à Montreuil via des financements
d'Est Ensemble, de la Politique de la Ville, et du FIPDR. Ce partenariat s'inscrit dans le
cadre d'une convention pluri-annuelle qui a été renouvelée en 2022, et qui garantit le
soutien financier de la Ville ainsi que la mise à disposition d'un local pour la tenue d'une
permanence au centre municipal de santé SAVATTERO. 

— Institut de Victimologie

La Municipalité soutient aussi financièrement la tenue de deux consultations
hebdomadaires de victimologie au Centre de santé Daniel Renoult, l’une spécifique aux
femmes et l’autre spécifique aux enfants victimes de violences. Il s'accompagne de la
mise à disposition d'un bureau au sein de ce centre municipal de santé pour la tenue de
ces consultations en traumatologie.
Le partenariat a été renouvelé en 2022 par la signature d'une convention triennale,
réaffirmant l'engagement de la Ville à contribuer financièrement et par la mise à
disposition gracieuse de locaux à la tenue de ces consultations sur le territoire. 

D) Participation de la Ville aux dispositifs départementaux  

La ville de Montreuil participe au réseau des « correspondants-villes » de
l’Observatoire départemental de Seine Saint-Denis contre les violences envers les
femmes. Ce réseau qui rassemble les professionnel·le·s des Villes de la Seine-Saint-
Denis autour de la thématique des violences envers les femmes est une opportunité
d'échanger sur les pratiques, dispositifs et expériences de chaque Ville dans la lutte
contre les violences.

Le dispositif « Un toit pour elle » porté par l’Observatoire départemental contre les
violences envers les femmes et les associations Amicale du Nid 93 et SOS Femmes 93 a
fait l’objet d’une convention pluri-annuelle avec la Ville de Montreuil. Reconduite
jusque 2024, cette convention prévoit la mise à disposition par la ville, chaque année, de
3 logements sociaux pris sur son contingent, en vue de permettre l’accès à un logement
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pérenne aux femmes victimes de violences du département et de faciliter leur sortie des
centres d’hébergement.
Depuis 2010, 9 candidates au dispositif étaient originaires de Montreuil, 3 d’entre elles
ont été relogées. Ce dispositif a permis à 12 femmes d’être relogées à Montreuil. Il n'y a
pas eu de relogement en 2022, et une seule sollicitation reçue en décembre.

E) Journée internationale de lutte et pour l'élimination des violences faites  
aux femmes     : 25 novembre  

Le 25 novembre constitue un temps fort autour de la thématique des violences faites aux
femmes, en lien avec le Réseau local de lutte contre les violences faites aux femmes et
aux jeunes filles et les associations montreuilloises engagées pour les droits des femmes
présentes sur le territoire.

➢ La rencontre professionnelle du Réseau local

La journée du 25 novembre offre chaque année l'occasion pour le Réseau local
d'organiser une rencontre professionnelle à destination des professionnel·le·s du
territoire. Ces rencontres ont au fil des années permis d'aborder différentes thématiques
comme :

• Repérer et orienter les femmes victimes de violences (novembre 2018, ouverte à
l'ensemble des agent·e·s de la ville de Montreuil qui accueillent du public)

• Les conséquences des violences faites aux femmes sur la santé (novembre 2019)
• Temps d'échanges sur l'actualité concernant les violences faites aux femmes et le

covid-19 (novembre 2020)
• Parcours global des femmes victimes de violences : obstacles et freins (novembre

2022

En 2022, la matinée des professionnel·le·s du réseau local a été consacrée à un travail
en ateliers autour de la représentation du parcours des femmes victimes de violence, des
étapes auxquelles interviennent chacun.e des membres du réseau, les principaux
obstacles et freins constatés et les possibilités de travailler en réseau pour les
contourner.

La matinée s'est déroulée à la Maison des Associations et des Initiatives Citoyennes de
la Ville de Montreuil, et a rassemblé 40 professionnel·le·s du territoire membre du réseau
local. 

➢ Des actions de sensibilisation auprès des habitant-e-s

• Une marche contre les violences envers les femmes s'est tenue le 25 novembre
2022 à Montreuil, suite à l'appel de l'Assemblée Féministe de Montreuil a
rassemblé environ un millier de participant.e.s. Plusieurs associations
montreuilloises étaient représentées dans le cortège, comme la Maison des
Femmes Thérèse le Clerc ou la Collective des Mères Isolées, ainsi que des
associations de quartier. 

• Des violentomètres (outil réglette pour caractériser les violences au sein du
couple) ont été imprimés sur les emballages de baguettes de pain et distribués
dans les boulangeries de la Ville la semaine du 25 novembre 2022;
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➢ Des actions de sensibilisation auprès des agent-e-s de la Ville

• Le 25 novembre, les agent.e.s de la Ville ont pu assister gratuitement à la séance
du documentaire Mauvaises Filles (film d'Emerance Dubas sur les maisons de
correction pour jeunes filles) 

• Le 1er décembre, 33 agentes de la Ville ont participé à un stage d'auto-défense en
non mixité animé par l'association Déclic Autodéfense Féminine. 
A la fin du stage, un débat informel a eu lieu, permettant aux participantes de
forrmuler des retours très positifs. Il est prévu de recommencer cette action
régulièrement, la demande étant très forte. 

IV. Actions municipales en matière d'égalité femmes-hommes  

A) Mise en réseau/partenariat des associations montreuilloises engagées  
pour les droits des femmes

Montreuil accueille sur son territoire de nombreuses associations engagées dans la lutte
pour les droits des femmes. Afin de mettre en place une dynamique de réseau entre ces
différentes associations et au vu de leur implication grandissante dans les actions
menées par la Mission, des réunions sont organisées régulièrement. C’est un temps que
les associations investissent afin de se concerter, échanger autour de leurs projets et
construire des projets communs.

L'année 2018 a été marquée par l'émergence d'un collectif d'associations
montreuilloises défendant les droits des femmes. Cette dynamique collective s'est
concrétisée par l'organisation d'une journée interassociative à l'occasion du 8 mars 2018.
Depuis cette première réalisation collective, le collectif d'associations se réunit
régulièrement, avec l'appui de la Mission Droits des femmes de la Ville. Pendant la crise
sanitaire, il a été difficile pour le collectif de se réunir, mais la dynamique a été relancée
en 2022 autour de l'organisation du 8 mars. 

B) La célébration d'une date symbolique     : la Journée internationale de lutte  
pour les droits des femmes, le 8 mars

La Journée internationale de lutte pour les droits des femmes mobilise chaque année les
services de la Ville et les associations montreuilloises autour d’actions de
sensibilisation du grand public aux droits des femmes et aux enjeux de l’égalité
femmes-hommes. L’objectif de cet événement est double : il s’agit d’une part de
valoriser les projets et actions des associations dans ce domaine et d’autre part de
marquer l’engagement de la Ville sur des sujets spécifiques.

En 2018, ce sont les valeurs d'entraide et de solidarité qui ont été mises à l'honneur,
avec l'organisation d'un premier événement interassociatif le samedi 17 mars 2018.
Organisé sous la Halle Croix de Chavaux, cet événement rassemblant une quinzaine
d'associations et a contribué à faire émerger une dynamique collective entre les
différentes associations qui défendent les droits des femmes à Montreuil, donnant
naissance à la création d'un véritable collectif d'associations montreuilloises désireuses
d'organiser ensemble des actions communes lors des temps forts de la Ville (journée des
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associations en septembre, mois de mars bien sûr et, à partir de 2019, projet de
participer à la Fête de la Ville en juin).

En 2019, l'événement « les Montreuilloises prennent la place ! » a rassemblé les
associations et les habitant·e·s autour d'un événement commun sur la place Jean
Jaurès. La thématique retenue cette année était les stéréotypes de genre et les
métiers. Les associations ont présenté leurs activités annuelles, proposé des animations
et échangé avec les passants sur la thématique des droits des femmes.

En 2020, un événement collectif a pu se dérouler sur la place Jean Jaurès. Le contexte
sanitaire lors de cet événement qui s'est tenu le 11 mars 2020 a quelque peu modifié
l'ampleur de la journée initialement prévue, néanmoins, une douzaine d'associations
ainsi que des services de la Ville ont été mobilisés sur cette journée. 

En mars 2021 le contexte sanitaire n'a pas permis d'organiser un événement public de
grande ampleur. Toutefois, la Ville a inauguré à l'occasion du 8 mars deux distributeurs
de protections menstruelles gratuites au Centre municipal de santé Savattero et au
Centre communal d'action sociale situé au à la Tour Altaïs.

En 2022, les associations du Collectif des Montreuilloises ont exprimé ne pas être en
capacité d'organiser le format «Les montreuilloises prennent la place ». Il a donc été
décidé de ne pas mobiliser le collectif sur une journée entière mais plutôt d'organiser une
marche aux flambeaux en début de soirée le 8 mars, pour revendiquer et célébrer les
droits des femmes. Partie des secteurs de La Noue, la Boissière, Bel Air/Morillon et du
Bas Montreuil, la marche s'est rassemblée devant l'Hôtel de Ville pour des prises de
paroles et animations. 

Par ailleurs, tout au long du mois de mars, l'antenne de vie de quartier des Blancs
Villains a organisé une exposition portraits de femmes et de contenus sur la lutte contre
le harcèlement de rue sur la place Le Morillon, en partenariat avec la Maison des
Femmes et la Mission Droits des femmes. 

Les centres sociaux municipaux Grand Air et Esperanto se sont associés aux
associations les Femmes du Morillon, Femmes Solidaires 93 et au collège Politzer pour
organiser le 8 mars des temps forts tout au long de la journée autour de la thématique
« Mon corps m'appartient » : cours de self-défense, 3 témoignages d'habitant-e-s, un
concert, une exposition autour du collège, un mur de messages en différentes langues. 
L'antenne et le centre social 100Hoche ont également voulu mettre la place des femmes
dans le quartier et dans la vie quotidienne à l'honneur, avec la tenue d'une exposition de
photos de femmes du quartier engagées dans leur salle polyvalente sur la journée du 12
mars, ainsi qu'une projection/débat. 

• Les associations et lieux culturels se mobilisent pour la Journée
internationale des droits des femmes

Les associations, bien implantées sur le territoire ont également organisé des
événements propres : 

- La Ruffinerie (lieu culturel et social de proximité situé dans le quartier des Ruffins) a
organisé le samedi 12 mars une présentation d'ouvrages de femmes engagées de la
maison d'éditions Libertalia. 
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- La Maison Montreau et l'association Les Cousines ont souhaité aborder les
discriminations, les inégalités et les violences faites aux femmes dans l’espace public à
travers la création d'affiches réalisées au cours d'ateliers d'échanges, d’écriture et
d'initiation aux techniques du pochoir et de la sérigraphie. Les affiches ont été exposées
lors de la marche aux flambeaux du 8 mars.

- Le 8 mars, le centre social SFM, l'association berbère Taferka, et le Théâtre
Municipal de Montreuil proposaient dans leurs locaux des spectacles vivants (concerts,
danse, pièce de théatre) autour de la thématique des droits des femmes

- La Maison des femmes - Thérèse Clerc a organisé un piquet de grève toute la
journée du 8 mars pour accueillir les femmes grévistes 

- Le Cinéma le Méliès a projeté l'avant-première du film Sans frapper de Alexe
Poukine, un documentaire de témoignages sur les violences sexuelles. La réalisatrice
était présente après la projection pour un échange avec le public..

- Le Centre culturel Comme Vous Emoi a organisé un festival les 1er, 2 et 3 avril
intitulé « Les femmes ont de la voix ! ». Au programme de ces journées : des rencontres
et échanges pensés par trois militantes de l'éducation populaire, en collaboration avec
des femmes artistes et militantes.

C) Focus sur la conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle     :  
l'organisation d'une conférence le 9 juin 2022

Dans le cadre de son Plan d'actions pour l’égalité professionnelle, la direction des
Ressources humaines a posé en juin 2021 des objectifs d'information, de sensibilisation
et de formation à destination des agent·e·s sur différentes thématiques dont cet équilibre
entre les différentes sphères de la vie (personnelle et professionnelle). C'est dans ce
contexte qu'un temps de sensibilisation et d'échanges à destination des agent·e·s a
été organisé par la mission Droits des Femmes et la Direction des Ressources
Humaines, sur la question de l'équilibre entre la vie professionnelle et la vie
personnelle, le jeudi 9 juin 2022 au cinéma le Méliès. 60 personnes ont assisté à cette
matinée. Deux spécialistes de la thématique sont venues partager leur expérience et
échanger avec les agent·e·s :

- Ambre ELHADAD, chargée d'accompagnement des collectivités au Centre Hubertine
Auclert qui a présenté l'étude réalisée sur le télétravail et les inégalités de genre.

- Marianne LE GAGNEUR, doctorante en sociologie (IRIS/EHESS) et membre d'un
collectif de chercheuses spécialisé sur la thématique des inégalités de genre et de classe
pendant le confinement, dont la recherche porte sur les transformations du travail à
l'aune du télétravail notamment.

D) Ecriture inclusive     : vers une communication non sexiste de la Ville de  
Montreuil

L'écriture inclusive (ou non-sexiste, ou non-discriminante) est un moyen de lutter
contre les inégalités et les stéréotypes de genre (notamment dans le recrutement).
Un premier groupe de travail s'est réuni le 30 mai 2022 pour lancer une
réflexion autour de l'utilisation de l'écriture inclusive. 
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L'objectif est d'identifier d'une part les changements possibles dans les formulations ou le
vocabulaire utilisés pour supprimer les expressions et dénominations sexistes et veiller à 
une meilleure représentation (usage du féminin ou double-flexion par exemple). D'autre 
part, un travail s'est lancé autour de la mise en place d'une charte de l'écriture inclusive 
et épicène, qui permettrait d'uniformiser les pratiques au sein de la Ville. 

E) Une approche sectorielle et intégrée de l'égalité  

Conformément à la volonté de la Ville de conduire une approche intégrée et
transversale de l’égalité femmes-hommes à l’échelle communale, les services de la
Ville ont mené tout au long de l'année 2022 des actions dans ce domaine :

1. La direction des Sports

L'année 2022 aura été marquée par la sortie de la crise sanitaire Covid-19 et un regain
d'intérêt de la part des Montreuillois.e.s pour l'activité sportive en tous genres. Par
ailleurs, l'approche des Jeux Olympiques qui se dérouleront à Paris en 2024 favorise
l'organisation d'ateliers sportifs à destination principalement des plus jeunes et des
familles et encourage la découverte d'un certain nombre de pratiques. Ainsi, tout au long
de cet été, la direction des sports a participé à la mise en place d'une caravane des JO
installée dans différents quartiers de la ville pour proposer des séances de yoga, tennis,
handball, kickboxing, athlétisme, rugby, breakdance, football féminin, basket.   

Les dispositifs « Sport dans les parcs » et « Garde la Pêche » dont le taux de
fréquentation féminine est de plus de 84 % perdurent et se sont vus renforcés par une
séance "Sport en famille" durant le printemps/été et une séance Tai Chi durant l'hiver. 

Par ailleurs, la direction des sports se féminise en termes de ressources humaines. En
effet, une responsable et une coordinatrice du pôle Vie associative sportive ont été
recrutées en mai 2022 et une troisième agente a rejoint le service Entretien,
Maintenance et Accueil des Installations Sportives pour un poste d'agent d'entretien et de
maintenance. Depuis 2015, la direction des Sports n'avait aucune agente au sein des
services techniques dans ses effectifs. En 2022, la direction est fière de pouvoir en
accueillir trois.

Enfin, la direction des Sports poursuit également : 
• le travail sur l'analyse des données statistiques d'occupation de ses équipements 

et données budgétaires,
• la lutte contre la  précarité menstruelle : la direction des sports avait participé à 

l'installation de distributeurs de protections hygiéniques menée par la direction des
solidarités et poursuit un travail d'analyse des sites les plus adaptés à ce type 
d'installation,

• le travail transversal avec les directions concernées pour favoriser la pratique 
sportive pour toutes et tous en termes d'espace public et d'équipements à la 
hauteur de ces objectifs.

Concernant ce dernier point, la direction des sports a notamment engagé un partenariat
avec l'association SINE QUA NON. Selon la Région Ile-de-France, 95 % des utilisateurs
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des terrains de city-stades sont des hommes, même si la pratique féminine augmente
dans les clubs, elle reste complètement invisible dans l'espace public. Face à ce constat,
des rendez-vous mensuels sont organisés dans différents city-stades à Montreuil ayant
pour objectif d'encourager la pratique du football féminin dans les quartiers populaires,
de sensibiliser celles qui n'y ont pas accès, de faire en sorte qu'elles se sentent en
sécurité, et enfin de leur donner confiance dans leur jeu. 

2. La Direction du Développement Culturel

Montreuil a organisé pour la deuxième fois les journées du Matrimoine, du 16 au 25
septembre 2022. Cette manifestation culturelle a pour vocation de célébrer les femmes
artistes et leur héritage, trop longtemps invisibilisées. Toute la programmation mettait en
lumière des metteuses en scènes, des autrices, des personnalités des associations
féministes. Pendant une semaine, des manifestations culturelles, spectacles, ateliers ou
conférences ont été proposés aux montreuillois.e.s, aussi bien dans des lieux culturels
qu'associatifs de la Ville. 

3. La Direction de la Prévention, Sécurité et Tranquillité Publique

L'année 2022 a été marquée par le lancement du groupe de travail consacré à la
prévention de la prostitution des mineur.e.s. Il s'inscrit pleinement dans la continuité du
travail engagé par la DPSTP depuis 2019. Les orientations et objectifs de travail sont
d'affiner la mesure de l'ampleur du phénomène sur le territoire, d'identifier les dispositifs
ressources et d'en assurer leur connaissance et de poursuivre la formation des
professionnels pour qu'ils appréhendent mieux cette problématique.

En parallèle à ce groupe de travail, la démarche de renforcement du partenariat avec le
commissariat s'est poursuivie également avec la mise en place de permanences femmes
victimes de violences au CHI André Grégoire tous les mercredis (sur rendez-vous). Cette
permanence est assurée par des adjoint.e.s et des officier.e.s de police judiciaire et
permet la prise de plainte au sein de l'hôpital mais également d'informer les femmes
victimes de violences sur leurs droits et la procédure. 

L'assistante sociale sur le poste d'intervenante sociale en commissariat (chargée de
mission au sein de la DPSTP) reçoit principalement des femmes victimes de violences
intrafamiliales et travaille sur ce sujet avec une approche spécifique et singulière. Elle
peut être amenée à tenir des entretiens ailleurs qu'au Commissariat si la personne le
souhaite et s'adapte au mieux aux disponibilités de la personne et en fonction du
contexte de la situation.
Elle accepte en entretien les proches ou les professionnels qui sont importants pour la
personne concernée et attache également une importance à accueillir les enfants et les
adolescents dans un cadre sécurisant. L'aspect « humain » est privilégié : accueillir
l'autre là où il est, ce qu'il est en mesure de faire, de tenir compte de ses empêchements
plus ou moins conscients, tenir compte de sa temporalité, savoir passer le relais, et
savoir repérer la mise en danger, essayer de débriefer des situations éprouvantes, etc.

4. La Direction de la Santé
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• Les Conseillères Conjugales et Familiales (CCF)

La Ville de Montreuil emploie trois Conseillères Conjugales et Familiales. Une partie de
leurs missions se situe dans le champ de la prévention dans le cadre de l'EVRAS (Éveil
à la Vie Relationnelle Affective et Sexuelle) faite au sein des collèges, auprès des 3ᵉˢ,
mais aussi auprès des publics de centre maternel, de foyers ASE, d’ESAT, ou des CMS
sous forme de Forum ou groupes de parole. Les principaux thèmes abordés sont :
- Les missions des centres de planification avec une information sur la contraception, 
l'IVG, les IST 
- L'entrée dans la puberté 
- La sexualité (dans sa triple dimension, biologique, affective et sociale)
- Le sexe, le genre, l'orientation sexuelle : comprendre la diversité
- Les stéréotypes de genre
- Les violences sexuelles, sexistes, conjugales
- Les discriminations 
- Le consentement

Travaillant étroitement avec le dispositif «Jeunes Contre le Sexisme» créé par
l'Observatoire départemental des violences envers les femmes, de nombreux outils créés
lors d'ateliers d'artistes intervenant.e.s auprès des collégien.ne.s sont utilisés lors des
interventions. Sur l'année scolaire 2021-2022 , 5 collèges publics montreuillois sur 10
étaient inscrits dans le dispositif : Cesaria Evora, Colonel Fabien, Politzer, Le Nain de
Tillemont, Marais de Villiers. La restitution a eu lieu, pour la première fois après deux
années de crise sanitaire, en juin 2022 au cinéma le Méliès. Ce temps fort a également
inauguré le brevet "Jeunes Contre le Sexisme". Ce diplôme de lutte contre les violences
sexistes et violents a pour objectif de valoriser l’implication et les acquis des élèves tant
au niveau de l'éducation au respect que du savoir-être dans les relations filles-garçons.

Une autre partie des missions des CCF réside dans les temps d'entretiens qu'elles
assurent au sein des CMS et de certaines PMI. Dans ce cadre, elles reçoivent un grand
nombre de femmes victimes de violences (environ 80 % des entretiens) orientées par les
professionnel.les de la Ville. Cela les amène à travailler de façon étroite avec la juriste du
CIDFF 93 qui intervient sur le CMS Savattero, mais aussi avec les avocates spécialisées
au champ des violences faites aux femmes, les psychologues spécialisées en psycho-
trauma tenant des permanences au CMS Daniel Renoult, ainsi qu'avec les
professionnel·le·s du réseau local. 

Enfin, le dispositif obligatoire de Signalement des Actes de Violence, de Harcèlement et
d'Agissements Sexistes (AVDHAS) dans la fonction publique est effectif depuis juin 2021
sur la ville de Montreuil. Les CCF ont été sollicitées par la Direction des ressources
humaines pour y participer, deux formations ont été dispensées dans ce cadre. Elles
interviennent principalement dans le cadre de la cellule d'écoute du dispositif composée
d'une assistante sociale, une psychologue et des 3 CCF municipales, mais sont
également présentes lors des commissions d'analyse.

• Autres projets portés par la Direction de la Santé

En 2022, des groupes de travail sur les thématiques de l'endométriose, la mortalité
périnatale et les mutilations sexuelles féminines se sont constitués afin de proposer de
nouvelles actions de prévention, sensibilisation auprès des habitant·e·s et des
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professionnel·le·s, et sont toujours en cours à ce jour. Dans ce cadre, plusieurs réunions
pluri-professionnelles à destination des professionnels de santé des CMS ont été
organisées sur les thématiques suivantes : endométriose avec la Maison des Femmes,
suivi des grossesses vulnérables avec la PMI, excision avec l'Unité de prise en charge
des victimes de mutilations sexuelles féminines de l'Hôpital André Grégoire. 

Un stand "santé des femmes" a été tenu lors du forum santé en juin, avec plusieurs
acteurs (Maison des Femmes, PMI, Centre de Planification et d'Education Familiale)
pour aborder avec les habitant.e.s des questions diverses : endométriose, dépistage du
cancer du sein, contraception, IVG, IST, égalité femmes-hommes, identité de genre,
orientation sexuelle...

Les professionnel.le.s de santé sont très demandeurs.euses de se former aux questions
d'identité et de transition de genres afin de mieux accompagner les personnes
concernées et avoir une approche plus éclairée sur ces questions de société de plus en
plus présentes. En effet, les mouvements que ces sujets peuvent provoquer font parfois
écran à la pensée et à une démarche de connaissance clinique du sujet, cela nécessite
donc une formation. Des temps de réunions pluri-professionnelles sont prévues lors
desquels des associations LGBTQI+ seront présentes pour échanger sur ces sujets.

Enfin, un nouveau projet a vu le jour en 2022 : la consultation des pères. "Plus un seul
père non dépisté en fin de grossesse" était l'objectif du projet de recherche PARTAGE
développé par une équipe pluri-professionnelle du CHI André Grégoire qui visait à
proposer à la maternité une consultation prénatale aux futurs pères dans le cadre de la
grossesse de leur compagne. Afin de poursuivre la dynamique amorcée par ce projet,
une coordinatrice et une médecin généraliste ont été recrutées en novembre 2022 afin
de généraliser la proposition de cette consultation prénatale masculine sur le territoire
montreuillois. Cette consultation comprend systématiquement une amélioration de la
couverture vaccinale, un bilan de santé élargi, un accès aux droits et une orientation vers
des structures et des professionnel.le.s spécialisé.es selon les besoins identifiés, dans le
but de valoriser la co-responsabilité du couple durant la grossesse d'une part, et de
favoriser l'intégration des hommes dans un circuit de soins global d'autre part. Les
consultations se développeront début 2023 au sein des CMS et de l'hôpital André
Grégoire.  

5. La Direction Citoyenneté et Vie des Quartiers

• Le service de la Démocratie Participative

Dans toutes ses actions, le service Démocratie Participative veille à la représentativité
des femmes montreuilloises et de leur diversité. Un premier exemple porte sur le budget
participatif en 2022 puisque les habitant.e.s ont été encouragé.e.s à déposer des projets
sur la thématique "égalité femmes-hommes" lors de la dernière saison du dispositif. Sur
245 projets déposés, 9 portaient sur ce sujet. 2 projets ont été rendus éligibles par
l'analyse technique mais aucun n'a été élu. Un tel résultat appelle une poursuite des
efforts de sensibilisation. La plupart des 9 projets visaient à mettre en valeur ou inscrire
la place des femmes dans l'espace public. Cette préoccupation fait écho à celle des
conseils de quartier qui de manière récurrente évoque la nécessité de traiter la question
mais rencontre des difficultés à trouver une approche adaptée.
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Des projets d'envergure de la saison 3 du budget participatif tel que "le Ring
montreuillois", visant à redévelopper la pratique de la boxe dans la ville, accorde une part
importante à l'accès de la structure qui sera dédiée aux femmes qui pourront également
s'y entraîner.
En participation citoyenne, il est souvent fait le constat d'une plus forte représentation
des hommes d'un profil défini par leur âge, leur origine sociale et culturelle. Montreuil
n'échappe pas à la règle. Si les collectifs d'animation des conseils de quartier, par
exemple, comptent globalement plus de femmes que d'hommes, la place des femmes
dans les instances doit être interrogée. 

• Le Service de Mise en Relation avec la Vie Associative (SMRVA)

Un travail autour du projet de lutte contre la précarité menstruelle a été réalisé avec une
boîte à dons installée à l'accueil de la Maison des Associations et des Initiatives
Citoyennes (MAIC) et une campagne d'affichages à ce sujet.
La newsletter mensuelle de la MAIC relaye régulièrement des informations sur les
questions d'égalité des droits femmes-hommes et partage les événements et
informations associatives et institutionnelles à ce sujet.
Les entretiens d'aide à la création d'association sont l'occasion d'inciter à adopter une
gouvernance basée sur la co-présidence et la collégialité et une forme plus exigeante
dans la définition de la répartition des rôles de chacun·e, plus à même de favoriser,
d'encourager notamment un exercice démocratique d'égalité femmes-hommes.

6. La Direction de la Petite Enfance

La direction de la Petite Enfance a amorcé une démarche de formation et de
sensibilisation en 2021 pour s'informer, se former et agir en faveur de l'égalité et de la
lutte contre les violences faites aux femmes. La dynamique s'est poursuivie en 2022,
avec notamment un travail sur les recrutements pour avoir plus d'hommes dans les
crèches. Malgré les efforts, les résultats restent timides : à ce jour on compte toujours un
seul homme auprès des enfants.

Concernant les violences faites aux femmes, il a été conclu un partenariat avec la
Maison des femmes afin que les enfants des femmes qui participent aux groupes de
paroles une après-midi par semaine, puissent être accueillis dans les crèches pendant
ce temps.
La thématique reste cependant au coeur des préoccupations, et le séminaire de direction
de juin 2023 sera consacré à la question du genre et à la manière dont les
professionnel.le.s de l'accueil accompagnent les enfants sans distinction en fonction de
leur genre.

7. Le service de Coopération Décentralisée et Solidarité Internationale

En matière de coopération internationale, Montreuil continue de faire des questions
d’égalité femmes-hommes, une priorité. C’est toujours le 5ᵉ des 17 objectifs du
développement durable animant l'ensemble des projets de coopération et de solidarité
internationale de la Ville. 

Dans le cadre de sa coopération avec les communes et le Cercle de Yélimané
(Mali), la Ville continuait de soutenir les organisations féminines membres de la Maison
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de Femmes de Yelimané. Il était prévu de former 720 femmes de 2022 à 2024 sur les
techniques agricoles villageoises et de favoriser l'autonomie économique de ces femmes
bénéficiaires. Après un début de formations en 2022, la relation franco-malienne se
dégradant, oblige à suspendre cette action jusque nouvel ordre. 

Dans le cadre de la coopération avec Beit Sira (Palestine) la Ville est engagée dans
le projet Sport à Beit Sira. Ce projet a permis de faire bénéficier d’activités sportives et de
bien-être aux jeunes filles et aux femmes de Beit Sira cet été.
Dans le cadre plus global de la coopération une aide financière a été apportée afin
d'équiper le centre des Femmes de Beit Sira qui est un lieu culturel et ressources.
L'occasion de favoriser la pratique artistique et culturelle des membres de cette maison :
peinture, théâtre, marionnettes, lecture etc. 
Le poste de coordinatrice locale, financé par Montreuil, est toujours exercé par une
femme, elle-même convaincue par l'objectif de parité.

Dans le cadre de l'Appel de son projet annuel en soutien aux acteurs montreuillois
de la Solidarité internationale et de l’Éducation à la citoyenneté mondiale la ville de
Montreuil a versé une subvention en 2022 aux associations montreuilloises suivantes
pour des deuxièmes phases de projets :
- MAM93 pour un projet au Congo visant à permettre aux femmes de mieux maîtriser les
outils de bureautique, de transformer un centre socio-culturel en lieu de ressources sur
les pratiques et la médiation numérique et de permettre à ces femmes et plus largement
aux habitants de ce quartier de se rencontrer, se former, se cultiver.
- La Main qui Donne pour le projet de formation de Femmes au stockage et à la gestion
du froid au Burkina Faso

Aussi, sans être financées, les associations Montreuilloises suivantes ont été
accompagnées dans le montage de leur projet comprenant des aspects de
promotion féminine ou droit des Femmes : 
- Association des Femmes Maliennes de Montreuil pour un projet de dotation de la
Maison des Femmes de Yelimané (Mali) en petit matériel agricole pour renforcer leur
autonomie financière
- AVEC pour un projet de parrainage de jeunes filles au mali 
- MAM 93 pour le projet pour lequel l'association a été financée dans le cadre de l'appel
à projets (Burkina Faso) . 

8. La Direction des Solidarités et du Centre Communal d'Action Sociale

• Les distributeurs de protections périodiques

En 2022, le CCAS a implanté 3 nouveaux distributeurs de protections périodiques
gratuites et bios, au sein du centre social SFM, de l'association LEA et de la Mission
Locale de Montreuil. 
Le dispositif comporte ainsi désormais 15 distributeurs répartis au sein d'établissements
de proximité et faisant de Montreuil une ville pionnière dans la lutte contre la précarité
menstruelle.

• Secteur 1: Centre Social Lounès Matoub + Agence Croix de Chavaux - Solimut
• Secteur 2: Centre Social 100 Hoche
• Secteur 3: Point Information Jeunesse + Café la Pêche
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• Secteur 4: CMS Léo Lagrange + Gymnase Auguste Delaune + Association L.E.A +
Centre Social SFM

• Secteur 5: Centre Social Grand Air
• Secteur 6: CMS Daniel Renoult + Centre Social Esperanto

Au-delà, ces distributeurs de Marguerite & Cie, sont un outil mis à disposition des
structures et de la population avec pour objectifs :

• informer sur les recommandations d'utilisation des protections hygiéniques
• réduire les conséquences sanitaires et sociales liées à la précarité menstruelle.
• sensibiliser et lever les tabous autour des règles.
• contribuer à diminuer les inégalités femme-homme

Plus de 15 000 protections périodiques ont ainsi bénéficié aux montreuilloises via le
dispositif des distributeurs. 

• L'implantation de boîtes à dons de «Règles Elémentaires» au profit des
associations montreuilloises

En complément des distributeurs, le CCAS et la Ville de Montreuil, en partenariat avec
l'association Règles Élémentaires, ont implanté des boîtes à dons permanentes sur des
établissements municipaux et des magasins bios pour récolter des protections
hygiéniques au profit des associations montreuilloises qui interviennent au plus près des
femmes en situation de précarité. Cette action du CCAS et de la Ville vient compléter le
maillage des collectes organisées, par ailleurs, par la Maison des Femmes, depuis
maintenant trois ans, en partenariat avec Biocoop.

Dans ces boîtes à dons sont acceptés tous les produits d’hygiène intime jetables et
réutilisables, à condition qu’ils soient non périmés, neufs (jamais utilisés) et emballés
individuellement : serviettes, protège-slips, tampons, cups, culottes menstruelles, afin de
donner la possibilité à chaque femme dans le besoin le choix de ses protections.

Au niveau national, Règles Elémentaires est partenaire des Restos du Cœur, du Secours
Populaire Français, d'Emmaüs France, de l'association Aurore et d'Action contre la Faim.
Sur Montreuil, Emmaüs Alternatives, l’Épicerie Solidaire d'Aurore, Coallia, la Main
Tendue et désormais le Secours Catholique bénéficient de ces dons via Règles
Élémentaires ou le CCAS. 

Enfin, un atelier a été organisé en partenariat avec Règles Elémentaires à destination
des agent.e.s le 3 février 2022 pour informer sur l'hygiène menstruelle et l'utilisation des
protections périodiques.

V. La mise en œuvre de la Clause d'égalité dans les contrats de la  
commande publique

Depuis le 1er décembre 2014, la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre
les femmes et les hommes en son article 16 a introduit trois nouvelles interdictions de
soumissionner aux contrats de la commande publique. Ces interdictions ont été reprises
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dans le Code de la Commande Publique entré en vigueur au 1er avril 2019, qui liste les
motifs d’exclusions de la procédure de passation d'un marché public.

Au titre de l'article L2141-4 issu de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018
portant partie législative du code de la commande publique, sont donc exclus de plein
droit de la procédure de passation des marchés publics :

• Les opérateurs économiques qui ont fait l’objet d’une condamnation pour non
respect de l’article L. 1146-1 du code du travail relatif à l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes prévue par les articles L. 1142-1 et L. 1142-2 du
même code (ex : discrimination à l’embauche).

• Les opérateurs économiques qui ont fait l’objet d’une condamnation pour non-
respect de l’article 225-1 du code pénal relatif aux discriminations.

• Les opérateurs économiques qui n’ont pas respecté leur obligation de négociation
prévue à l’article L. 2242-5 du code du travail qui implique que l’employeur engage
chaque année une négociation sur les objectifs d’égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes dans l’entreprise, ainsi que sur les mesures permettant de
les atteindre.

Les candidats doivent impérativement attester qu'ils n'entrent dans aucun cas
d'interdictions de soumissionner, en renseignant à cet effet le formulaire administratif
tenant lieu de lettre de candidature (DC1), ou le DUME (document unique des marchés
européens), ou encore en produisant une attestation sur l'honneur.

À ce jour, la Ville de Montreuil n’a constaté aucun manquement ou défaut au respect de
ces obligations et/ou à la production de cette attestation par les candidats.

En 2022, il n'y a pas eu d'évolution constatée à ce sujet. La responsable du service de
commande publique a rejoint un cycle de conférences au Centre Hubertine Auclert avec
d'autres collègues d'autres collectivités afin de développer l'intégration de clauses plus
conséquentes en faveur de l'égalité femmes / hommes et permettre aux marchés publics
de constituer un levier en la matière. 2023 pourra être l'occasion de travailler plus en ce
sens. 
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